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CADHP  Commission africaine des droits de l’homme et des peuples

CAT Comité de l’ONU contre la torture

HCDH  Haut Commissariat des droits de l’homme de l’ONU

ICPA  Association internationale des services correctionnels  
et pénitentiaires 

IOI Institut international de l’ombudsman

MNP Mécanisme national de prévention

MLP Mécanisme local de prévention

INDH Institution nationale des droits de l’homme

OPCAT Protocole facultatif à la Convention contre la torture

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

BIDDH Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’OSCE

SEANF  Forum des institutions nationales des droits de l’homme  
de l’Asie du Sud-Est

SPT Sous-comité de l’ONU pour la prévention de la torture
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C’est ici mon premier message en tant que président de l’APT.  
J’ai succédé à Martine Brunschwig Graf, qui a présidé l’APT 
pendant plus de 15 ans, y compris pendant les années difficiles 
de la pandémie de COVID-19. L’équipe et le conseil de l’APT 
expriment à nouveau leur profonde gratitude à Martine.

Mes premières expériences ont confirmé mes impressions  
lorsque j’étais observateur et ami de l’APT : le travail initié  
par Jean-Jacques Gautier est entre de très bonnes mains. L’APT 
travaille sans relâche à la défense des droits et de la dignité des 
personnes détenues, ou privées de liberté pour d’autres raisons.

Qu’il s’agisse de défendre les Principes Méndez pour  
des entretiens efficaces, de soutenir la mise en œuvre et 
la ratification de l’OPCAT ou de promouvoir des garanties 
fondamentales, y compris pour les personnes en situation  
de vulnérabilité, l’APT s’engage à réaliser sa vision d’une  
société sans torture.

La prévention fonctionne ; cela a été démontré dans une  
grande variété de situations. L’APT continuera à établir des 
partenariats et à faire progresser la prévention de la torture  
dans les pays du monde entier. Les progrès peuvent sembler 
modestes, mais nos efforts sont efficaces et croissants.

 

En 2023, les conflits et les crises émergentes dans le monde  
entier ont accru le risque de torture et de mauvais traitements. Pour 
répondre aux défis actuels et futurs, il est essentiel de renforcer notre 
communauté anti-torture. Ce rapport annuel présente les résultats 
d’un grand nombre de nos efforts conjoints, fondés sur notre plan 
stratégique. Voici trois réalisations majeures.

Premièrement, la Conférence internationale des institutions nationales 
des droits de l’homme des institutions nationales des droits de l’homme 
a adopté la déclaration de Kiev-Copenhague, qui réaffirme le rôle crucial 
des INDH dans la lutte contre la torture et les mauvais traitements.

Avec plus de 80 institutions nationales signataires, il s’agit d’une étape  
importante qui souligne le rôle essentiel des institutions nationales  
dans la lutte contre la torture et les mauvais traitements, une étape  
importante qui souligne l’importance de la prévention, de la 
transparence et des garanties.

Deuxièmement, l’APT a uni ses forces à celles de cinq autres 
organisations de lutte contre la torture pour former le Consortium  
“Unis contre la torture”. Grâce à notre expertise commune — en matière 
de prévention et de réadaptation, de justice et de responsabilité 
— nous soutenons nos partenaires dans le monde entier, justice et 
responsabilité — nous soutenons nos partenaires dans le monde entier 
pour développer le mouvement en faveur d’un monde sans torture.

Troisièmement, la mise en œuvre de l’OPCAT connaît un nouveau 
dynamisme en Afrique, avec deux conférences régionales organisées 
par le Haut Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme de 
l’ONU, soutenues par l’APT, ainsi que la création d’un groupe de travail 
sur la torture.

Ce rapport annuel met en lumière de nombreuses autres initiatives  
de l’APT aux niveaux international, régional et national qui contribuent 
toutes à renforcer la communauté de prévention de la torture.  
Nous remercions tous nos partenaires et donateurs pour leur  
soutien à l’APT pour leur contribution à des sociétés sans torture  
ni mauvais traitements.

BARBARA BERNATH 
Secrétaire générale

PROFESSEUR ROBERT ROTH 
Président
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MADAGASCAR

Soutien au MNP et 
préparation de la visite 
du SPT ; mise en place  
de registres de détention

MAURITANIE

Événement du MNP à l’occasion  
de la Journée internationale pour  
le soutien aux victimes de torture

SUISSE

Examen par le Comité contre la 
torture ; plaidoyer en faveur de 
la criminalisation de la torture

MALDIVES 

Evénement anniversaire  
du MNP et soutien bilatéral

RWANDA

Soutien au MNP; 
diffusion des  
principes Méndez

AFRIQUE DU SUD

Soutien au MNP ; 
préparation de  
la visite du SPT

BURKINA FASO

Lancement du MNP

CABO VERDE

Visite d’étude  
du MNP, Genève

TOGO

Soutien au MNP en 
matière de monitoring 
sensible au genre ; atelier 
sur les principes Méndez

BRÉSIL

Rapport du MNP sur les personnes 
LGBTIQ+ en détention ; Tableau  
de bord Observa Custodia  
(2e edition); soutien à la désignation 
de MLP ; réunion de haut niveau avec 
les 27 bureaux de défense publique

PARAGUAY

Table ronde du MNP/Cour 
suprême sur les principes Méndez

ARGENTINE

Assemblée nationale annuelle du 
système de prévention de la torture

PANAMA

Soutien au MNP ; réunion  
avec le pouvoir judiciaire

MEXICO

Soutien au MNP ; plaidoyer  
les principes Méndez
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FIJI

Table ronde nationale sur la  
prévention de la torture (INDH)

PHILIPPINES

Plaidoyer sur la mise en œuvre de 
l’OPCAT ; formation de formateurs 
pour l’INDH sur le contrôle de la 
police ; course Basta Run contre 
la torture ; councours d’éloquence 
pour les jeunes #SafeInCustody

MALAISIE 

Festival #SafeInCustody ;  
concours d’éloquence  
pour les jeunes

AFRIQUE

 z Conférence HCDH-APT sur l’OPCAT en 
Afrique de l’Ouest, Dakar ; et en Afrique 
de l’Est et Centrale, Yaoundé

 z Première réunion régionale du réseau  
des MNP, Marrakech 

 z Colloque international du MNP sur  
les vulnérabilités en détention, Tunis 

 z Evénement parallèle sur les Principes 
Méndez lors de la CADHP, Arusha

 z Atelier des INDH sur l’OPCAT  
et les femmes privées de liberté  
en Afrique australe, Johannesburg

ASIE

 z Deux ateliers régionaux pour les  
partenaires du projet #SafeInCustody,  
Manille et Kuala Lumpur

 z Conférence de l’ASEAN sur la réalisation  
de l’Asie du Sud-Est en tant que région  
sans torture, Denpasar

 z Réunion de travail avec la Commission  
des droits de l’homme de l’ANASE, Genève

 z Réunion annuelle du SEANF, Bangkok

AMÉRIQUE LATINE 

 z Atelier régional des MNP sur le monitoring  
des femmes et des personnes LGBTIQ+  
dans les premiers moments de la détention 
(IOI/APT), Mexico City

 z Séminaire en ligne sur l’OPCAT dans les  
États fédéraux (Argentine, Brésil, Mexique) 

 z Consultations du HCDH sur la promotion  
de la justice raciale et de l’égalité pour les 
personnes Afro-descendantes en Amérique 
centrale, Panama City 

 z Congrès régional des organisations de la 
société civile LGBTIQ+, Mexico

EUROPE

 z Atelier régional du MNP (région OSCE)  
sur la santé mentale et la détention 

 z Atelier régional pour les MNP MNP  
sur la santé mentale (Conseil de l’Europe)

 z Evénement parallèle sur les Principes  
Méndez, OSCE, Varsovie

 z Réunion du réseau des mécanismes  
nationaux de prévention de l’Europe du  
Sud-Est sur l’éducation en prison, Athènes

GLOBAL

 z Lancement du Consortium #UnitedAgainstTorture 

 z 14ème Conférence internationale des INDH sur la 
torture et autres mauvais traitements, Copenhague 

 z Panel sur le contrôle externe à l’ICPA, Anvers

LÉGENDE

 z Activités de l’APT

 z Participation de l’APT

THAÏLANDE

Atelier avec l’Académie royale des cadets de la 
police sur les principes Mendez ; dialogue sur la 
nouvelle loi anti-torture ; concours de discours 
de jeunes #SafeInCustody ; forum de l’INDH
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Les personnes sont traitées avec dignité  
et équité par le système de justice pénale 

L’arrestation, l’interrogatoire et la garde à vue sont des moments 
où les risques de torture et de mauvais traitements sont accrus. 

En 2023, nous avons continué à promouvoir 
l’utilisation des Principes de Méndez relatifs 
aux entretiens efficaces, en tant que cadre 
constructif pour remplacer les interrogatoires 
coercitifs par des entretiens basés sur 
l’établissement d’une relation. En Thaïlande, 
l’entrée en vigueur en février 2023 de la 
nouvelle loi anti-torture a donné un nouvel 
élan à notre travail avec la police. Au niveau 
global, nous avons également continué à nous 
concentrer sur la mise en œuvre de garanties 
fondamentales durant les premières heures 
de détention. Au Brésil, nous avons formé des 

CHANGEMENT 1

juges dans deux États et publié des données 
nationales sur la manière dont les juges mettent 
en œuvre ces garanties et conduisent les 
audiences de garde à vue. À Madagascar, la 
déclaration des droits et les registres de garde 
à vue — que nous avons contribué à élaborer — 
sont utilisés dans les commissariats de police 
du pays et le manuel de mise en œuvre a été 
traduit en malgache. Nous avons encouragé  
la transparence et la surveillance de la garde  
à vue par les MNP et les INDH, notamment avec 
nos partenaires du projet #SafeinCustody en 
Thaïlande, en Malaisie et aux Philippines.

Le gouvernement du Brésil doit 
réévaluer les procédures actuelles 
d’enquête concernant les violences 
policières, démanteler les inégalités 

raciales systémiques et investir 
dans la lutte contre les disparités 

historiques à l’origine de  
ces problèmes.

JUAN MÉNDEZ,  
Mécanisme d’experts des Nations 

unies pour la promotion de la 
justice raciale et de l’égalité dans 
l’application de la loi, chef de la 

délégation 2023 au Brésil
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CHANGEMENT 1 : Les personnes sont traitées avec dignité et équité par le système de justice pénale 

BRÉSIL, TABLEAU DE BORD  
OBSERVA CUSTODIA
Nous avons continué à développer notre base 
de données publique sur les audiences de garde 
à vue, lancée en 2022 avec 14 organisations 
brésiliennes de la société civile et de défenseurs 
publics. En août, nous avons publié une 
deuxième série de données recueillies auprès  
de 71 tribunaux, au-delà des capitales, des  
27 États brésiliens, permettant de comparer  
les progrès et lacunes avec l’année précédente.

THAÏLANDE, PRINCIPES MÉNDEZ
En Thaïlande, notre travail de soutien à l’intégration 
des principes Méndez dans la formation des cadets 
de la police a gagné du terrain. Suite à un atelier 
de formation pour l’Académie royale des cadets 
de la police (RPCA) en mai 2023 avec le soutien 
du Centre norvégien pour les droits de l’homme, 
les formateurs de l’Académie ont entamé des 
recherches sur les pratiques actuelles en matière 
d’interrogatoires et d’enquêtes par la police 
thaïlandaise et démarré un projet visant à intégrer 
les principes de Méndez dans les programmes 
d’études de la RCPA.

PRINCIPES MÉNDEZ : SOUTIEN 
INTERNATIONAL ET APPROPRIATION  
PAR LES PARTENAIRES 
Le Comité des droits de l’homme de l’ONU 
a recommandé aux onze États examinés en 
juillet, dont le Brésil, d’intégrer les principes 
Méndez dans la formation de leurs forces de 
l’ordre. Les partenaires en Lettonie, Turquie 
et en Bosnie ont traduit les principes dans 
leur langue. En Thaïlande, l’institut Nitivajrat 
a imprimé 5 000 exemplaires des principes 
Méndez en thaïlandais en vue de la formation 
de procureurs.

sur les principes Méndez,  
avec la Commission africaine 
des droits de l’homme et  
des peuples, avec l’OSCE et en 
marge de la 54ème session du 
Conseil des droits de l’homme

sur la plateforme  
Observa Custodia

Les principes Méndez sont 
désormais disponibles en 
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Les personnes en situation de vulnérabilité sont  
à l’abri de la torture et des mauvais traitements

La privation de liberté touche de manière disproportionnée les 
personnes qui souffrent de conditions d’inégalité, notamment 
de discrimination structurelle et intersectionnelle. 

En 2023, nous avons continué à promouvoir 
une approche différenciée pour répondre 
aux besoins spécifiques des personnes 
en situation de vulnérabilité privées de 
liberté. Nous avons soutenu les mécanismes 
de contrôle indépendants et les acteurs 
judiciaires pour faire face aux risques de 
discrimination, d’abus et de torture auxquels 
sont confrontées les femmes et les personnes 
LGBTIQ+ en garde à vue et en prison. En 
réponse au besoin croissant de prise en 
compte de la santé mentale en détention,  
nous avons favorisé l’échange d’expériences 
entre MNP, organisations de la société civile 
et experts internationaux pour mieux prévenir 
les mauvais traitements et la torture des 
personnes souffrant de troubles mentaux  
dans différents contextes de détention. 

CHANGEMENT 2

Il est impératif d’adopter une 
approche sensible au genre dans  

la prévention de la torture,  
de pouvoir mettre en place des 
mesures spéciales et de garantir  

une attention adéquate aux groupes 
en situation de vulnérabilité dès  
le début de la privation de liberté.

NASHIELI RAMÍREZ HERNÁNDEZ,  
Présidente de la Commission des  

droits de l’homme du Mexique 
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CHANGEMENT 2 : Les personnes en situation de vulnérabilité sont à l’abri de la torture et des mauvais traitements

BRÉSIL : PREMIER RAPPORT SUR LES 
PERSONNES LGBTIQ+ PRIVÉES DE LIBERTÉ 
En septembre 2023, le MNP du du Brésil, 
l’organisation LGBTIQ+ SOMOS et les 
mécanismes locaux de prévention des États 
de Rondônia et de Pernambouco ont lancé le 
premier rapport national consacré au traitement 
et aux conditions de détention des personnes 
LGBTIQ+ privées de liberté. Le rapport 
comprend des données provenant de visites 
conjointes MNP et société civile effectuées dans 
24 centres de détention dans 12 États du Brésil.

MONITORING DE LA SANTÉ MENTALE  
EN DÉTENTION
L’APT, en partenariat avec le Conseil de l’Europe, 
l’OSCE/BIDDH et le médiateur parlementaire 
danois, a facilité des échanges en présentiel entre 
les MNP de plus de 30 pays d’Europe et d’Asie 
centrale, les organisations de la société civile 
et des experts internationaux. Ils ont identifié 
différentes stratégies pour répondre aux défis 
et aux risques auxquels sont confrontées les 
personnes souffrant de troubles mentaux dans  
les prisons, les centres de détention provisoire,  
les institutions psychiatriques, les établissements 
de soins sociaux et les centres de détention  
de migrants. Un webinaire conjoint APT/CoE  
a également abordé cette question au début  
de l’année 2023.

Afrique : Webinaire régional de MNP 
sur le monitoring de la situation des 
femmes privées de liberté 

Amérique latine : atelier régional  
APT/IOI sur le suivi de la situation  
des femmes et des personnes  
LGBTIQ+ dans les premiers  
moments de la détention, Mexique 

Amérique latine : Congrès régional 
des organisations LGBTIQ+ sur la 
protection des personnes LGBTIQ+ 
privées de liberté, Mexique 

Communauté de développement  
de l’Afrique australe : Atelier des  
INDH sur l’OPCAT et sur les femmes 
privées de liberté, Afrique du Sud

https://mnpctbrasil.files.wordpress.com/2023/09/relatorio-nacional-lgbti.pdf
https://www.apt.ch/fr/nouvelles-et-blogs/sante-mentale-en-detention-les-organes-de-controle-et-la-societe-civile
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Des arguments forts et de nouvelles voix  
sont mobilisés pour prévenir la torture

Des synergies fortes et de nouvelles voix  
sont essentielles pour sensibiliser et mobiliser  
en faveur de la prévention de la torture.

En 2023, avec nos partenaires, nous avons 
continué à toucher le public, en particulier  
les jeunes, par le biais d’un festival de musique, 
d’un concours d’éloquence, d’une course à pied 
et d’autres événements. Le 26 juin, Journée 
internationale pour le soutien aux victimes de 
torture, nous avons mobilisé le public en faveur  
de l’interdiction absolue de la torture. Nous  
avons présenté des photos de notre collègue  
Ben Buckland sur les médias sociaux et des articles 
photographiques afin de proposer un autre regard 
sur la prévention de la torture. Et avec le lancement 
de notre nouveau site web, nous avons amélioré 
l’accès aux outils et ressources de l’APT, aux 
vidéos, aux podcasts et aux activités dans les pays. 

CHANGEMENT 3

La course Basta contre la torture 
est une action publique forte pour 

donner de la visibilité à la campagne 
en faveur de l’application intégrale 
de la loi anti-torture aux Philippines 
et à l’importance de la mise en place 

de mécanismes de surveillance 
indépendants.

MR. JERBERT BRIOLA,  
Task Force Detainees,  

Philippines (TFDP)

des publications de l’APT des vidéos de l’APT  
sur YouTube

du nombre de followers sur  
les réseaux sociaux de l’APT

sur les médias sociaux
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CHANGEMENT 3 : Des arguments forts et de nouvelles voix sont mobilisés pour prévenir la torture

Guerre et torture :  
une conférence-débat à 
Chêne-Bougeries, Genève. 

CONSORTIUM UNIS CONTRE LA TORTURE
Nous sommes plus forts ensemble et lorsque 
nous parlons d’une seule voix. Cette année, 
nous avons lancé un nouveau consortium 
#UnitedAgainstTorture, avec cinq organisations 
anti-torture : l’Organisation mondiale contre  
la torture (OMCT), le Conseil international  
de réhabilitation des victimes de la torture 
(IRCT), la Fédération internationale de l’action 
des chrétiens pour l’abolition de la torture 
(FIACAT), Omega Research Foundation et 
REDRESS. Le Consortium est financé par 
l’Union européenne et grâce à nos domaines 
d’expertise complémentaires, de la prévention  
à la réhabilitation, en passant par les poursuites 
et la redevabilité, il vise à soutenir et développer 
un mouvement mondial contre la torture. 

FESTIVAL ET CONCOURS  
D’ÉLOQUENCE #SAFEINCUSTODY
Nous reconnaissons l’importance des jeunes 
en tant qu’agents de changement pour la 
prévention de la torture. Dans le cadre du projet 
#SafeinCustody, notre partenaire SUARAM a 
organisé un festival créatif à Kuala Lumpur, 
Malaisie. Avec des discours, des présentations, 
de la musique et des représentations théâtrales, 
plus de 300 jeunes ont discuté leurs droits en 
cas d’arrestation et de garde à vue.

Avec nos partenaires nationaux en Malaisie, 
aux Philippines et en Thaïlande, nous avons 
organisé le tout premier concours d’éloquence 
#SafeinCustody pour inspirer de nouvelles 
voix et de futur.e.s défenseur.e.s. Plus de 30 
étudiant.e.s des trois pays ont rédigé et prononcé 
des discours sur la lutte contre la torture.

Basta Run, Philippines : Plus de  
400 représentants des forces de 
l’ordre ont soutenu la campagne 
#SafeInCustody et signé un manifeste

Articles photographiques sur le contrôle 
de la détention à Madagascar par  
le nouveau MNP, par notre collègue 
et photographe Ben Buckland

https://www.apt.ch/fr/nouvelles-et-blogs/soutien-aux-controleurs-de-la-detention-madagascar-reportage-photo
https://www.apt.ch/fr/nouvelles-et-blogs/soutien-aux-controleurs-de-la-detention-madagascar-reportage-photo
https://www.apt.ch/fr/node/3073
https://www.apt.ch/fr/node/3073
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Un contrôle efficace et indépendant  
protège les personnes privées de liberté

Nous avons continué à soutenir la mise en œuvre de l’OPCAT dans 
de nombreux pays par le biais d’un engagement bilatéral auprès 
de mécanismes nationaux de prévention et d’échanges régionaux.

Nous avons répondu à de nombreuses 
demandes des mécanismes nationaux de 
prévention et avons organisé des ateliers 
de renforcement des capacités avec les 
mécanismes nationaux de prévention du 
Cabo Verde, du Madagascar, des Maldives, du 
Panama et du Togo. En préparation des visites 
du SPT en Afrique du Sud, à Madagascar et aux 
Philippines, nous avons organisé des réunions 
avec des organisations de la société civile et le 
mécanisme national de prévention. Nous avons 
également fait des commentaires sur les projets 
de loi visant à établir des mécanismes nationaux 
de prévention aux Philippines, en Afrique du Sud 

CHANGEMENT 4

et en Côte d’Ivoire. Au niveau régional,  
l’APT a soutenu et participé à deux conférences 
en Afrique sur l’OPCAT, ainsi qu’au lancement  
du réseau des mécanismes nationaux de 
prévention africains au Maroc. Nous avons 
également organisé un atelier régional avec les 
MNP d’Amérique latine et pour les MNP de la 
région de l’OSCE, auquel ont participé pour la 
première fois de nouveaux MNP de Mongolie 
et de Slovaquie. En outre, nous avons lancé un 
nouveau cours en ligne sur l’OPCAT et contribué 
de manière significative à la déclaration finale 
adoptée lors de la 14e Conférence internationale 
des INDH, qui s’est tenue à Copenhague.

L’APT nous a permis de nouer des 
liens bilatéraux et collectifs avec 
des mécanismes nationaux de 

prévention à l’échelle internationale 
et régionale, ce qui a enrichi notre 

travail. Leur rôle moins visible d’”ami 
de l’institution”, confidentiel et 

impartial, est particulièrement utile 
pour relever les nombreux défis 

politiques et stratégiques auxquels 
nous sommes confrontés dans notre 

travail quotidien.

KWANELE PAKATI,  
Responsable du mécanisme national  

de prévention, Afrique du Sud
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CHANGEMENT 4 : Un contrôle efficace et indépendant protège les personnes privées de liberté

LA MISE EN ŒUVRE DE L’OPCAT 
PROGRESSE EN AFRIQUE
Avec 24 États parties, l’Afrique est la deuxième 
région en termes de ratification de l’OPCAT. 
En 2023, la région a fait un pas en avant dans 
la mise en œuvre de l’OPCAT, avec la création 
et le fonctionnement de nouveaux MNP. Deux 
conférences sous-régionales organisées par 
le HCDH avec le soutien de l’APT ont donné 
un nouvel élan, avec la ratification de l’OPCAT 
par la Côte d’Ivoire et le lancement du MNP 
par le Burkina Faso. Des développements sont 
également en cours au Gabon et au Bénin. Au 
total, 14 mécanismes nationaux de prévention 
sont désormais opérationnels et un réseau de 
mécanismes nationaux de prévention à l’échelle 
de l’Afrique a été mis en place en juin 2023. 

LES INDH RÉAFFIRMENT LEUR RÔLE  
DANS LA PRÉVENTION DE LA TORTURE 
Le rôle des INDH dans la lutte et la prévention 
de la torture et autres mauvais traitements était 
le thème de la 14e Conférence internationale des 
INDH, qui s’est tenue en novembre 2023. L’APT 
a soutenu l’Alliance mondiale des INDH dans 
l’organisation de la conférence, qui a adopté une 
Déclaration importante soulignant le rôle vital 
des INDH en matière de prévention de la torture, 
y compris lorsqu’elles sont désignées comme 
MNP, et définissant des pistes de travail et de 
collaboration futures. 

BRÉSIL: MISE EN ŒUVRE  
DU SYSTÈME DE L’OPCAT
Le Brésil a été examiné par le Comité  
des Nations Unies contre la torture (CAT), 
25 ans après le premier rapport. Le CAT a 
demandé au Brésil d’établir rapidement un 
réseau de mécanismes locaux de prévention 
(MLP) indépendants et dotés des ressources 
nécessaires dans tous les États, une mesure 
également préconisée par l’APT. Cela a 
donné un nouvel élan au niveau national. Un 
mécanisme local de prévention a été mis en 
place dans l’Etat d’Acre, le sixième du pays, et 
deux autres États font des progrès significatifs 
dans ce sens. L’APT a soutenu ces processus,  
en assurant la formation du nouveau MLP à 
Acre et en participant aux réunions régulières 
du Comité national de prévention de la torture. 

Philippines : Formation mixte  
(en ligne et en face présentiel) 
pour 50 formateurs sur le rôle  
des INDH et la prévention de la  
torture ainsi que sur le contrôle  
de la garde à vue

Brésil, Mexique, Argentine :  
Séminaire en ligne sur la mise  
en œuvre de l’OPCAT dans les 
États fédéraux

Maldives et Cabo Verde : 
Visite d’étude des MNP des 
Maldives et du Cabo Verde  
en Suisse
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Renforcer les organes du monitoring

La prévention de la torture 
requiert des compétences 
et des connaissances 
spécifiques, notamment en 
ce qui concerne les activités 
de contrôle de la détention. 

La plateforme en ligne de l’APT — le Village 
digitale sur la prévention de la torture (TPV) —  
a été améliorée cette année pour répondre  
à ces besoins : avec un nouveau cours sur 
l’OPCAT, des fonctions de “chat” améliorées  
dans le Café virtuel, et des cours approfondis 
pour les organes et institutions de contrôle en 
vue de renforcer leurs capacités.

J’ai beaucoup appris, en particulier 
lorsqu’il faut se rendre en garde 
à vue. Il faut être préparé. J’ai 

également appris l’importance des 
entretiens. J’ai eu l’occasion de 

revoir le rôle des INDH.

PEGGY GALLIEGO,  
Commission philippine des droits  

de l’homme, Philippines
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Renforcer les organes du monitoring

COURS OUVERTS ET COURS APPROFONDIS 
Nous avons lancé un cours ouvert (en anglais, 
français et espagnol) qui présente et explore les 
éléments clés de l’OPCAT. Nous avons également 
développé des cours approfondis qui fournissent 
des connaissances avancées sur : le contrôle 
de la détention sensible au genre, y compris la 
préparation de rapports et de recommandations ; 
le rôle des INDH dans la prévention de la torture ; 
le monitoring de la garde à vue. Des représentants 
du pouvoir judiciaire, de la police, des INDH et des 
MNP de cinq pays (Brésil, Cabo Verde, Maldives, 
Maroc et Philippines) ont participé à ces cours. 

CAFÉ VIRTUEL POUR L’APPRENTISSAGE 
MIXTE ET LE RENFORCEMENT DE  
LA COMMUNAUTÉ 
Le café virtuel permet aux participants  
du monde entier de discuter de problèmes 
communs, de poser des questions et de partager 
leurs expériences en matière de prévention  
de la torture. Cela a permis de renforcer  
notre communauté de pratique en ligne.

au TPV provenant 

au cours OPCAT 

du café virtuel 

à 6 cours approfondi
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Conseil et équipe

Martine Brunschwig Graf (Suisse) 
Présidente jusqu’en avril 2023 

Robert Roth (Suisse) 
Président à partir d’avril 2023

Michael Kellet (Royaume-Uni) 
Vice-Président 

Florence Simbiri-Jaoko (Kenya) 
Vice-présidente 

Christophe Broggi (Suisse) 
Trésorier 

Anh Thu Duong (Suisse) 
Membre du Bureau

Olga Espinoza (Pérou)

Abdelwahab Hani (Tunisie)

Caio Cesar Klein (Brésil)

Cecilia Jimenez-Damary (Philippines)

Manuel Sager (Suisse)

Erika Schläppi (Suisse)

Trois membres du Conseil ont quitté  
le Conseil en avril 2023 : Krassimir Kanev 
(Bulgarie) ; Juan E. Méndez (Argentine) et 
Mervat Rishmawi (Palestine, Royaume-Uni)  
et nous les remercions pour leur engagement  
et leur soutien pendant toutes ces années. 
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Conseil et équipe

Luce Ahouangnimon 
Conseillère principale, 
Détention et mobilisation

Linda Asamoah 
Soutien à l’équipe et  
administratrice de bureau

Juvénal Babona,  
Représentant pour l’Afrique

Barbara Bernath,  
Secrétaire générale

Ben Buckland,  
Conseiller principal,  
Contrôle de la détention

Peggy Bünzli,  
Responsable des finances

Valentina Cadelo,  
Conseillère principale,  
Droit et plaidoyer

Emilio Congco,  
Conseiller en communication  
(à partir d’octobre 2023)  
en remplacement  
d’Almudena García España  
(jusqu’en septembre 2023)

Sylvia Dias,  
Représentante nationale  
au Brésil et Conseillère  
juridique principale

Veronica Filippeschi,  
Conseillère principale,  
Vulnérabilités et politiques

Sara Vera López 
Conseillère principale,  
Amérique latine et contrôle 
de la détention

Audrey Olivier Muralt 
Secrétaire général adjointe  
(jusqu’en septembre 2023)

Nid Satjipanon 
Chef de projet régional

Cécile Trochu Grasso 
Responsable de la collecte de fonds

Manachaya Yankittikul 
Chargée de projet régional

Jasmine Zik-Ikeorha 
Conseillère principale,  
Développement de l’apprentissage  
et sensibilisation

Nous rendons hommage à notre ami et ancien collègue, Jean-Baptiste, qui nous a quitté le 2 novembre 
2023. Chargé du programme Afrique de l’APT pendant 20 ans, Jean-Baptiste était un véritable et infatigable 
ambassadeur de la prévention de la torture sur le continent, respecté de toutes et tous. Il est notamment  
à l’origine des Lignes directrices de Robben Island de 2002 pour l’interdiction et la prévention de la torture  
en Afrique. Il nous manque, mais son héritage demeure. 
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En 2023, nous avons pu 
réaliser davantage d’activités 
et nous avons eu suffisamment 
de revenus pour couvrir cette 
légère augmentation de  
nos dépenses par rapport  
à l’année dernière. 
Nous avons terminé l’année avec un résultat 
financier positif, pour la quatrième année 
consécutive. Grâce au lancement du Consortium 
United Against Torture, nous avons reçu un 
financement important de l’Union européenne 
pour ce premier projet commun réunissant les 
principales ONG internationales de lutte contre 
la torture. En outre, nous remercions sincèrement 
le gouvernement suisse pour l’augmentation 
substantielle de son financement non affecté 
en 2023. Nos efforts pour générer nos propres 
revenus, notamment par la location de bureaux, 
portent leurs fruits. Nous remercions également 
nos donateurs individuels pour leur soutien  
et sommes particulièrement reconnaissants  
à Laurent et Denise Gautier pour leur don 
généreux et leur soutien fidèle.

ACTIFS 2023 CHF

Actifs circulants

Liquidités 738 599

Contributions à recevoir 502 857

Actifs de régularisation  
et autres actifs circulants

 70 958 

Total actifs circulants 1 312 414

Actifs immobilises

Centre Jean-Jacques Gautier 2 484 857

Matériel et logiciels 
informatiques

95 958

Plateforme e-learning 94 450

Total actifs immobilises 2 675 265

Total des actifs 3 987 679

PASSIFS 2023 CHF

Capitaux étrangers a court terme

Dettes résultant de l’achat  
de biens et prestations

110 042

Produits reçus d’avance 15 250

Passifs de régularisation 94 890

Compte courant CTI 221 456

Total capitaux étrangers  
a court terme

441 638

Fonds affectes

Fonds affectés des  
projets en cours

426 094

Fonds d’investissement 211 097

Fonds affectés Centre  
Jean-Jacques Gautier

2 207 993

Total fonds affectés 2 845 184

Capitaux propres

Capital lié 500 000

Réserve Centre  
Jean-Jacques Gautier

289 967

Report à nouveau (142 730)

Résultat annuel 53 620

Total capitaux propres 700 857

Total des passifs 3 987 679

Finances
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REVENUS ET DONS 2023 CHF

Affectés

Gouvernements étrangers 363 132

Gouvernement et institutions 
publiques suisses

275 600

Organisations intergouvernementales 678 683

Total revenus affectes 1 317 415

Non affectés

Gouvernements étrangers 272 133

Gouvernement et institutions 
publiques suisses

500 000

Fondations privées 117 078

Cotisations et dons 67 263

Autres revenus 55 195

Services à CTI 32 643

Total revenus non affectés 1 044 312

Total revenus 2 361 727

CHARGES 2023 CHF

Salaires et charges sociales (1 084 086)

Consultants (306 227)

Coûts directs des activités (499 679)

Frais de fonctionnement (107 309)

Frais de loyer et entretien (38 794)

Coaching (11 300)

Autres coûts (fiduciaire, réviseurs, etc.) (29 516)

Frais de réunions, Assemblée 
Générale, Conseil et Bureau

(24 377)

Amortissements des  
actifs immobilisés

(133 528)

Total charges opérationnelles 2 234 816

Résultat d’exploitation 126 911

Intérêts, frais bancaires (5 493)

Différences de change (8 429)

Charges exceptionnelles,  
unique ou hors période

(30 722)

Résultat avant variation  
du capital des fonds

82 267

Attribution aux fonds affectés (1 317 415)

Utilisation des fonds affectés 1 288 768

Variation nette des fonds affectés (28 647)

Résultat annuel 2023 53 620

Nous remercions tous nos donateurs  
pour la confiance qu’ils accordent  
à notre action en faveur de sociétés  
sans torture ni mauvais traitements.

Core: 

• Suisse

• Danemark

• Wellspring Philanthropic Fund

• Luxembourg

Projects: 

• Union européenne

• Royaume-Uni

• Canton de Genève

• Canada

• Fondation Hans Wilsdorf

• Ville de Genève

• Programme des Nations Unies  
pour le développement (Brésil)

• Fonds spécial OPCAT

• Fondation Tinker

• Plan-les-Ouates

• Pays-Bas (ambassade au Brésil)

• Chêne-Bougeries

Finances
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Association pour la  
prévention de la torture
Centre Jean-Jacques Gautier

10, route de Ferney 

1202 Geneva
www.apt.ch/fr

Village digitale sur la prevention de la torture  
— suivez nos cours en ligne

www.tortureprevention.ch/fr
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